
 

          Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables 

   1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durables (PADD) 

Version pour approbation  en conseil communautaire le 10/02/2020 



 

          Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables 

   2 

 

 

 

 

 

  

Projet dõAm®nagement et de D®veloppement 

Durables 



 

          Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables 

   3 

 

 

 

 

 

SOMMAIRE 

Introduction  ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 4 

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables ................................................................................................................................................................................................. 5 

Terre de ruralité ................................................................................................................................................................................................................................................................................................ 6 

Terre de vie ...................................................................................................................................................................................................................................................................................................... 15 

Terre dõexcellence ......................................................................................................................................................................................................................................................................................... 20 

Terre de richesse environnementale ..................................................................................................................................................................................................................................................... 28 

  



 

          Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables 

   4 

 

 

 

 

 

  

 

   

Introduction  
 

  

  



 

          Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables 

   5 

 

 

 

 

 

Introduction  

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables 
 

Le Projet dõAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) est lõun 

des trois documents qui composent le Plan Local dõUrbanisme 

intercommunal (projet de territoire) de la Communauté de communes du 

Bocage Mayennais, élaboré par les élus et acteurs locaux.  

Le PADD fixe les objectifs des politiques publiques de la Communauté de 

communes et est en cela lõexpression de sa strat®gie de d®veloppement ¨ 

long terme. Le PADD est un projet commun ®labor® sur la base dõun 

diagnostic partag® et ¨ lõaide dõun travail prospectif détaillé (élaboration de 

plusieurs sc®narios dõam®nagement).  

Il donne ¨ voir un projet politique dõam®nagement du territoire qui est 

d®clin® sous la forme dõun r¯glement ®crit et graphique. 

Le PADD se veut ainsi, dõune part une r®flexion prospective sur le territoire 

du Bocage Mayennais, une esquisse du futur souhaité par les élus locaux, 

dõautre part une r®ponse aux besoins dõaujourdõhui et qui anticipe ceux des 

générations qui suivront. 

Extrait du code de lõurbanisme - Article L.151-5 :   

« Le projet d'aménagement et de développement durables définit :  

1° Les orientations générales des politiques d'aménagement, 

d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces 

naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon 

état des continuités écologiques ; 

2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les 

déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des 

communications numériques, l'équipement commercial, le développement 

économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement 

public de coopération intercommunale ou de la commune.  

Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace 

et de lutte contre l'étalement urbain.  

Il peut prendre en compte les spécificités des anciennes communes, 

notamment paysagères, architecturales, patrimoniales et 

environnementales, lorsqu'il existe une ou plusieurs communes nouvelles».  
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Chapitre 1 :   Terre de ruralité  

1. Une structuration qui repose sur les centres-bourgs ruraux  

 

1.1. Tirer parti du positionnement territorial  du Bocage Mayennais  

 

Afin de maintenir et conforter son développement territorial, la 

Communauté de Communes du Bocage Mayennais souhaite capter et 

capitaliser sur les éc hanges et flux opérés entre  :  

Å Les pôles voisins  : Laval, Mayenne, Fougères et Ernée. Les aires 

dõinfluence de ces p¹les urbains se dilatent faisant ainsi b®n®ficier 

les territoires ruraux alentours dõune croissance ®conomique, 

démographique et résidentiel le dont le Bocage Mayennais entend 

profiter .  

Å Les trois Régions et D épartements  : Manche, Ile et Vilaine et la 

Mayenne. Le territoire est situé à la croisée de trois Régions et 

Départements. Le projet de territoire souhaite profiter pleinement 

de sa position de « carrefour » pour capter lõensemble des 

échanges opérés entre ces entités territoriales. 

Å Les axes routiers inter -régionaux et intra -territoriaux:  les axes 

D23, D31, D33, D177, N12 sont indispensables au développement 

du territoire permettant soit de s ®changes ¨ lõint®rieur de 

lõintercommunalit® soit entre les intercommunalit®s. De mani¯re 

générale, le projet désire maintenir la qualité de sa desserte 

routi¯re et lõaccentuer sur les axes routiers le n®cessitant. 

Å Les autoroutes A84 et A81  drainent des flux importants qui 

b®n®ficient dõores et d®j¨ au territoire. Le Bocage Mayennais 

entend poursuivre son développement notamment économique 

en lien avec ces deux infrastructures stratégiques.  

Enfin, le Bocage Mayennais conscient de lõimportance de la qualité de 

la desserte routi¯re pour son d®veloppement r®affirme lõimportance 

de mettre en adéquation  cet enjeu avec lõam®nagement du territoire 

notamment lõurbanisation. Lõensemble des modes de d®placement 

participera à ce développement territorial. A cet effet, lõintercommunalit®, 

en partenariat avec les acteurs compétents, souhaite maintenir voire 

d®velopper les offres de d®placement alternatives ¨ lõusage de la voiture 

individuelle. 
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1.2. Structurer le développement territorial autour de bassins de 

vie ruraux  

 

La Communauté de Communes veut faire de chaque bourg un moteur 

du développement de  ses bassins de vie rura ux.  A cet effet, le projet de 

territoire r®affirme que lõensemble des communes du Bocage Mayennais 

participe et bénéficie du développement intercommu nal. Dans lõatteinte de 

cet objectif, au regard des dynamiques actuelles, certaines communes 

devront poursuivre leurs actions en matière de revitalisation de leur bourg, 

dõautres r®investir pleinement leur bourg par des actions transversales 

(habitat, vie associative, commerce, espace public, etc.).  

Par ailleurs, la Communauté de Communes structure son développement 

actuel et futur autour dõune complémentarité entre deux logiques 

dõam®nagement :  

Å Dõune part ¨ lõouest une approche multipolaire : avec une 

structuration autour des pôles secondaires que sont Fougerolles -

du-Plessis, Landivy, Pontmain, et Montaudin . En effet, 

historiquement ces pôles se sont développés de manière 

concomitante, le projet de territoire entend conforter cette logique 

de développement. Une complémentarité et un fonctionnement 

équitable entre ces pôles devront être recherchés. 

Å Dõautre part ¨ lõest et au centre du territoire  une approche de 

polarisation autour de villes -centres que sont Ambrières -Les-

Vallées et Gorron . En effet, ces pôles sont confortés dans leur 

statut de pôles principaux. Enfin, il est à noter que le projet de 

territoire distingue les communes dõOisseau et Châtillon-sur-

Colmont en tant que pôles secondaires et souhaite un 

fonctionnement en bi -pôle. 
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2. Une identité rurale à valoriser et préserver  

2.1. Conjuguer les enjeux de poursuite du développement urbain et 

celui de la limitation de la consommation dõespace agricole et 

naturel   

 

Le Bocage Mayennais est le fruit de lõhistoire socio-économique de ce 

territoire rural. En effet, le développement territorial est basé 

historique ment  sur les activités agricoles notamment la production 

laitière . Ces activités agricoles , au-delà de façonner les paysages , ont 

défini  les modes dõhabiter et de vivre. Ainsi, le territoire bocager est 

aujourdõhui encore parsemé dõhabitats isolés ou de petit s hameaux bâtis 

regroupant un faible nombre dõhabitations. Lõensemble gravite autour dõun 

bourg regroupant les fonctions et les équipements nécessaires à la vie 

quotidienne .  

(Crédit Géoportail) 

Ainsi, au regard des évolutions législatives et réglementaires, ces 

spécificités locales doivent être prises en compte dans les règles 

dõurbanisme du PLUi, tout en répondant aux normes et lois en vigueur . 

Solaire pour lõhabitat  

En dõautres termes, les modes dõurbanisation futures  doivent , dõune 

part prendre en compte cet héritage  et ne pas lui porter atteinte,  

dõautre part maintenir ces modes dõhabiter et de vivre.  

Ainsi en mati¯re dõurbanisation, la Communauté de Communes se fixe de : 

¶ Valoriser les potentiels de combleme nt des enveloppes 

urbaines, cõest-à-dire faciliter le comblement des dents creuses au 

sein des bourgs et des hameaux constructibles. 

¶ Limiter lõ®talement urbain sur les terres agricoles et naturelles  

en structurant lõoffre fonci¯re ¨ ouvrir ¨ lõurbanisation et en 
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identifiant en zones ¨ ouvrir ¨ lõurbanisation uniquement les 

surfaces nécessaires au développement du Bocage Mayennais.  

¶ Encadrer le développement urbain au sein des  espaces 

agricoles et naturels  cõest-à-dire de limiter le mitage de lõespace 

agricole en encadrant les droits à construire en zone agricole et 

naturelle. Il sõagira ®galement dõautoriser de mani¯re 

exceptionnelle la construction de nouvelles habitation s en 

campagne, dans le respect des récentes lois. Par conséquent, le 

changement de destination, encadré par des règles dõurbanisme 

précises, devra permettre de poursuivre le développement 

résidentiel en campagne. 

¶ Limiter de manière générale la consommation dõespaces 

agricoles et naturels.  A cet effet, le projet de territoire fixe une 

enveloppe à ouvrir à lõurbanisation de cinquantaine hectares 

maximum pour le développement résidentiel .  
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2.2. Renforcer la qualité et les interfaces entre bourgs et espaces 

naturels/agricoles 

 

La Communaut® de Communes, en lien avec lõorientation portant sur 

lõam®lioration de la qualit® de son cadre de vie, souhaite travailler sur 

les lisières urbaines.  En effet, des lisières urbaines déterminent souvent 

lõimage globale du territoire  et ont pour rôle de définir un cadre de 

développement urbain. Des lisières urbaines qualitatives sont caractérisées 

par une implantation du bâti en accord avec la structure paysagère.  

Par ailleurs, composantes de la thématique des lisières urbaines, les entrées 

de bourgs marquent et influencent également fortement la perception de  

lõensemble du territoire car elles v®hiculent la premi¯re image du territoire .  

Ainsi, le projet de territoire entend : 

Å Intégrer la question du traitement qualitatif des entrées de bourgs 

et de hameaux ainsi que des franges urbaines notamment lors de 

projets dõextensions urbaines. 

Å Veiller à un développement harmonieux des zones résidentielles et 

économiques en lisière urbaine en interdisant les urbanisations 

sõimplantant de mani¯re lin®aire le long des axes routiers en 

dehors des agglomérations. 

Å Maintenir les écrins paysagers des espaces bâtis et hameaux, 

préserver leur silhouette et garantir leur insertion paysagère. 

2.3. Revitaliser les centres-bourgs et les anciens lotissements 

 

Lõattractivit® r®sidentielle et donc le d®veloppement territorial global 

du Bocage Mayennais repose en grande partie sur la capacité des 

communes de lõintercommunalit® ¨ revitaliser leur centre-bourg et/ou 

anciens lotissements.   

(Crédit Citadia Conseil) 

Ainsi, le projet de territoire en lien avec les programmes nationaux, 

régionaux et départementaux vise à :  

Å Engager et poursuivre des actions en faveur du 

renouvellement urbain en partenar iat avec les acteurs 

compétents.  Des études et réflexions devront être menées dans le 

sens dõune r®organisation des bourgs et pourront passer au-delà 

de la réhabilitation urbaine par des opérations de déconstruction 

(« opération de curetage »)/reconstruction  adaptées et qualitatives. 
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En effet, la dévitalisation des centres-bourgs a été accentuée par la 

présence de bâtiments dégradés et/ou  insalubres. Le projet de 

territoire encourage les initiatives locales en faveur de ces 

réflexions et souligne notamment les initiatives locales dõores et 

déj¨ engag®es comme celle dõAmbri¯re-Les-Vallées. Les formes 

urbaines traditionnelles ainsi que les éléments architecturaux les 

plus caractéristiques devront être respectés (respecter ne voulant 

pas nécessairement dire protéger tel que). 

 

(Crédit Citadia Conseil) 

Å Mettre en lien les actions  de renouvellement urbain et 

lõorientation portant sur lõaccompagnement des parcours 

r®sidentiels cõest-à-dire sur une offre de logement  adaptée . En 

effet, ces opérations de revitalisation des centres-bourgs devront 

obligatoirement int®grer des r®flexions en mati¯re dõoffre de 

logement. La Communauté de Communes encourage notamment 

à cibler les actions sur les ménages les plus susceptibles de 

sõinstaller en cïur de bourg tels que les personnes âgées, les 

familles monoparentales, les jeunes ménages ou encore les jeunes 

salariés (apprentis, etc.). 

Å Améliorer la trave rsée des bourgs. En effet, les bourgs se sont 

historiquement développés sous la forme de « village-rue é cõest-

à-dire autour et le long dõun axe routier principal. Cette forme 

urbaine augmente les problématiques de sécurité routière. Le 

projet de territoire souhait e ainsi ¨ lõavenir apaiser la travers®e de 

ces bourgs par des entr®es dõagglom®ration adaptées et des 

espaces publics repensés.  

Å Faciliter les liaisons douces . Il sõagira notamment de veiller à 

mettre en coh®rence lõoffre en équipement et service dont les 

commerces avec le maillage de cheminements doux ou celui des 

stationnements.  

 

(Crédit Citadia Conseil) 
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Å Lutter contre la vacance . Des actions concomitantes avec les 

acteurs compétents devront être mises en place afin de réduire le 

nombre de logements vacants au sein des bourgs.  

Å Poursuivre le renforcement de lõoffre dõ®quipements et de 

services dont les commerces de proximité  (voir partie 

précédente).  
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Terre de vie  
 

 

  




























